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PARAISSANT LE JEUDI 

N° S• 3O1 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 - No 4 - de l'Ordonnance 
du 9 mars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre .  Directeur des 
Services Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Chiabaut Henri-Jean43aptiste-Augus-
te est nommé Huissier près la Cour d'Appel 
et les Tribunaux de Notre Principauté. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt-six mai mil neuf 
cent trente-neuf. 

LOUIS. 

Par le Prince,: 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

N• 2.302 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Louis Conan, Commissaire Spécial 
de Police à la Gare de Lyon, à Paris, mis 
à la disposition de Notre Gouvernement 
par le Gouvernement de la République 
Française, est nommé Commissaire de 
Police. 

Cette nomination prendra effet à compter 
du 16 mai 1939. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt-six mai mil neuf 
cent trente-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État,. 

H. MAURAN. 

N° 2.303 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

S. Exc. M. Édouard Daladier, Président 
du Conseil, Ministre de la Défense Natio-
nale et de la Guerre de la République Fran-
çaise, est nommé Grand-Croix de l'Ordre 
de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt-sept mai mil neuf 
cent trente-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

Pl° 2.304 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Général Jules - Philippe -Octave 
Decamp, Chef du Cabinet Militaire du Pré-
sident du Conseil, Ministre de la Défense 
Nationale et de la Guerre de la République 
Française, est nommé Grand-Officier de 
l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt-sept mai mil neuf 
cent trente-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MIMSTERIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque Naaigator 
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t, ' 2.300 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur la proposition qui Nous a été faite 
par S, Exc. Mgr Pierre Rivière, Évêque de 
Monaco, de M. l'Abbé Marcel Sauvaget, du 
Diocèse de Paris, pour remplir les fonctions 
de Vicaire de Choeur du Chapitre de la 
-Cathédrale, en remplacement de M. l'Abbé 
André Picard ; 

Avons Ordonné et Ordonnons z 

M. l'Abbé Marcel Sauvaget, du Diocèse 
de Paris, est agréé en qualité de Vicaire de 
Choeur du Chapitre de la Cathédrale, en 
remplacement de M. l'Abbé André Picard. 

La présente Ordonnance aura effet à dater 

du I er  mai r.939. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et,Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le dix-neuf mai mil neuf 
cent trente-neuf. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

LOUIS. 
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S. A., présentée par M. Marcel-Auguste Palmaro, Admi- 
nistrateur de sociétés ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, Notaire à 
Monaco, le 29 novembre 1938, contenant les statuts de 
la dite Société au capital de deux cent cinquante mille 
(250.000) francs, divisé en deux cent cinquante (250) 
actions de mille (1.000) francs chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
23 mai 1939; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Navigator S. A. est 

autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 29 novembre 1938. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement dans 
le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplis-
sement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence règlementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque Société 
Générale Méditerranéenne Dafreto S. A., présentée par 
M. William Ritschard, Secrétaire; 

Vu l'acte en brevet reçu, par Me Settimo, Notaire à 
Monaco, le 22 février 1939, contenant les statuts de la 
dite Société au capital de un million (1.000.000) de francs, 
divisé en dix mille (10.000) actions de cent (100) francs 
chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

23 mai 1939; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Société Générale Mé-
diterranéenne Dafreto S. A. est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 22 février 1939. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement ou 
par extraits dans le Journal de Monaco, dans les délais 
et après accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n°  71 du 3 janvier 1924 et ne 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence règlementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-

cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque Citrax 

Holding, présentée par M. Pierre Fontana, Expert-compta-

ble; 
Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, Notaire à 

Monaco, le 23 mars 1939, contenant les statuts de la dite 
Société, au capital de huit cent mille (800.000) francs, 
divisé en huit cents (800) actions de mille (1.000) francs 

chacune 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 

par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216,  

du 27 février 1936; 
Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 
Vu-  la délibération du Conseil de Gouvernement du 

23 mai 1939; 

Arrêtons  

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Citrax Holding est 
autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 23 mars 1939. 

ART. 3. 

Les dits 'statuts devront être publiés intégralement ou 
par extraits dans le Journal de Monaco, dans les délais 
et après accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924 et n°'216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque Hesperia, 
présentée par M. Edgar Fernandez, Administrateur de 
sociétés; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, Notaire à 
Monaco, le 25 mars 1939, contenant les statuts de la dite 
Société au capital de huit-cent mille (800.000) francs, 
divisé en mille six cents (1.600) actions de cinq cents (500) 
francs chacune;  

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

23 mai 1939; 

A rrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Hesperia est autorisée.  

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 25 mars 1939. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement ou  

par extraits dans le Journal de Monaco, dans les délais  
et après accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion" de la licence règlementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque Medy, pré-
sentée par M. Charles-Humphrey Woolrych, Solicitor ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me  Settimo, Notaire à 
Monaco, le 3 avril 1939, contenant les statuts de la dite 
Société, 'au capital de un million (1.000.000) de francs, 
divisé en cent (100) actions de dix mille (10.000) francs 
chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

23 mai 1939; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Medy est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 3 avril 1939. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement ou 
par extraits dans le Journal de Monaco, dans les délais 
et après accomplissement des formalités prévues par les Lois 
ne 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence règlementaire et toute modification aux ,  
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la Société anonyme monégasque International 
Tanneries Holding Company, en abrégé Intanhold, présen-
tée par M. Pierre Fontana, Expert-comptable ; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Settimo, Notaire à 
Monaco, le 3 avril 1939, contenant les statuts de la dite 
Société, au capital de huit cent mille (800.000) francs, 
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divisé en huit cents (800) actions de mille (1.000) francs 
chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
23 mai 1939; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. " 

La Société anonyme monégasque International Tanneries 
Holding Company, en abrégé Intanhold est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 3 avril 1939. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement ou 
par extraits dans le Journal de Monaco, dans les délais 
et après accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 

É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la Société anonyme monégasque Interconti-

nentale du Bois, présentée par M. Charles-Humphrey 
Woolrych, Solicitor 

Vu l'acte en brevet reçu par Me  Settirno, Notaire à 
Monaco, le 28 avril 1939, contenant les statuts de la dite 
Société au capital de deux cent cinquante mille (250.000) 
francs, divisé en deux cent cinquante (250) actions de mille 
(1.000) francs chacune; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
23 mai 1939; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque Intercontinentale du 

Bois est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite Société, tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du 28 avril 1939. 

ART. 3. 

Les dits statuts devront être publiés intégralement dans 
le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplis-
sement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence règlementaire et toute modification aux 
statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
cinq mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1894 et l'Arrêté 

Gouvernemental du 5 octobre 1894 sur l'exercice de la 
profession de Médecin, Chirurgien-Dentisie, etc. 

Vu les Ordonnances Souveraines des 1 er  avril 1921, 
16 janvier 1922, 24 octobre 1933 et 9 mars 1938 ; 

Vu la demande présentée le 28 avril 1939, par M. le 
Docteur Imperti Adolphe-Jean-Augustin, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exercer la Médecine dans la Principauté ; 

Vu le certificat provisoire de la Faculté Mixte de Méde-
cine Générale et Coloniale et de Pharmacie de Marseille, 
en date du 25 avril 1939, attestant que M. Imperti a 
obtenu, le 24 du même mois, le certificat d'aptitude au titre 
de Docteur en Médecine ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 
mai 1939.; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. le Docteur Imperti est autorisé à exercer la Médecine 
dans la Principauté. 

ART. 2. 

Il devra se conformer aux Lois et Ordonnances concer-
nant sa profesion, sous les peines de droit. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur .est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
six mai mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 20 juillet 1937, consti-

tuant le statut des Fonctionnaires, Agents et Employés de 
l'Ordre Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 9 mai 1939 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Dagnino Roger-Jean-François, est nommé Commis 
stagiaire aux Services Fiscaux. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
juin mil neuf cent trente-neuf. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. . 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville de Monaco. 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 11 juillet 1909 ; 
Vu la Loi n° 30, du 3 mai 1920, sur l'organisation 

Municipale ; 
Vu l'article 472 §15 du Code Pénal ; 

Arrêtons :  

ART. 2. 

Les infractions au présent Arrêté seront pour-
suivies conformément à la Loi. 

Monaco, le 30 niai /939. 
Le Maire, 

Louis AURÉGLIA. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

La Police Municipale a relevé, sur les marchés de la 
Principauté, les prix des légumes et fruits à la date du 
30 niai 1939. 

Légumes 

MI 	  paquet 0.40 à 3 » 
Artichauts « pays » 	 pièce 	0.30 à 1.20 
Asperges .. 	  kilog. 	3;50 à 6.50 
Carottes  	

- 	

1.50 à 3.50 
Carottes.. 	  paquet '0.40 à 0.60 

	

pièce 	0.50 à Choux-verts  	 4 » 
Courgettes 	  pièce 	0.35 à 0.50 
Cresson 	  paquet 0.35 à 0.50 
Épinards 	  kilog., 	3 » à 3.50 
Fèves  - 0.75 à 1.25 
Navets. 	  » à 3.50 
	  paquet 0.40 à 0.60 

Oignons 	  kilog. 	2.50 à 4 » 
Petits pois 	2.75 à 4 » 
Pommes de terre  	1 ». 

1.25 à 2 » nouvelles.: 
Poireaux 	  paquet 0.40 à 3 » 

0.40 à 0.60 
RRaadveiss.  ******* ** 	 paquet 	0.40 à 0.75 
Salades « laitue 	 pièce 	0.40 à 0.75 

frisée 	  - 0.40 à 0.75 
Tomates 	  kilog. 	4.75 à 12 » 
Haricots 	

 pièce 	

12 » à 	» 
Poirée ou blette  	0.40 à 0:60 

	

èce 	

2 Concombres  	 _ » à 3 » 

Fruits. 
Abricots 	  kilog. 	5 » à 6.50 

. Amandes. 	3.75 à 4 » 
Bananes 	  pièce 	0.35 à 0.75 
Cerises 	  kilog. 	5.50 à 7 » 
Citrons 	  pièce 	0.35 à 0.60 
Fraises 	  kiog. 	8 » à 12 » 
Nèfles 	.3.50 à 4 » 
Oranges  	5.50 à 7 » 
Poires 	

- 	

6 » à 10 » 
Pommes  	5 » à 10 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec la semaine précédente. 

Prix du Lait 

Nouveaux prix fixés par Arrêté Municipal en date 
du ler juin 1939 : 

En magasin 	  2 fr. 10 le litre 
A domicile. 	  2 fr. 30 	» 

soit une baisse de 0 fr. 20 par litre. 

INFORMATIONS 

Le Ministre de l'Éducation Nationale vient d'attribuer 
la distinction de l'honorariat à M. Barraud, ancien Provi-
seur, Directeur du Lycée de Monaco, en retraite, à M. 
Padovani, ancien Professeur d'italien et à MSe Debuisser-
Laborde, ancienne Surveillante Générale, Professeur d'an-
glais et de lettres à notre Cours Secondaire de jeunes filles. 

Tous les amis du Lycée applaudiront à ces distinctions 
bien méritées. On sait assez tous les services que M. Bar-
raud, Directeur honoraire, a rendus à notre Lycée au cours 

ARTICLE PREMIER. 
A dater du 1" juin 1939. le 	e vente du 
it est fixé comme suit : 
En boutique et au détail, 2 frs. -  10 le litre. 
Livré à domicile, 2 frs. 30 le litre. 
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de sept années de Provisorat; M. Padovani a laissé, de 
son côté, le souvenir d'un maître aimé et regretté par tous 
les élèves qu'il a formés; quant à Mme Debuisser-Laborde, 
elle fut pour les divers chefs d'établissement qui l'ont 
connue à Monaco, une collaboratrice des plus précieuses 

et des plus dévouées. 

On nous communique : 

Le jeudi 25 mai, la Première Communion solennelle a 
été célébrée dans la Chapelle du Lycée, trop petite pour 
la foule recueillie qui l'emplissait; elle avait été fleurie 
par les parents des élèves et décorée par les soins de la 
Société des Bains de Mer et par ceux de M. Notari, Ingé-
nieur en chef des Travaux Publics. 

La cérémonie s'est déroulée en présence de M. Hanne, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur; de M. le 
Commandant Minvielle, Commandant des Carabiniers de 
S. A. S. le Prince Souverain; de M. Alexandre Noghès, 
Président du Comité des Traditions Locales et de la' Con-
férence de l'Immaculée Conception; de M. Martiny, Pré-
sident de la Maison de France et Vice-Président de la 
Chambre Consultative des Intérêts Économiques; de M. 
Barraud, Directeur honoraire du Lycée; de M. Réau, 
Directeur; de M. Prat, Surveillant Général; de Mme 
Prautois, Surveillante Générale des Cours Secondaires de 
jeunes filles; de MM. les Professeurs des deux Établisse-
ments; de M. Henri Crovetto, Secrétaire Général des 
Anciens Élèves du Lycée représentant leur Association; de 
Mile  Jane Saytour, Présidente de l'Association des Ancien-
nes Élèves ; des parents d'élèves et de nombreuses notabi-
lités. 

La messe a été dite par S. Exc. Mgr Rivière, Évêque 
de Monaco, assisté de Mgr Chavy, Vicaire Général, et 
entouré des Membres du Clergé: M. le Chanoine Loichot, 
Aumônier honoraire du Lycée; M. le R. P. A. Laurens, 
Curé de la Paroisse de Saint-Charles; M. l'Abbé Boulié, 
Curé de la Paroisse de Sainte-Dévote et M. l'Abbé Bau-
doin, son Vicaire; MM. les R. P. Franciscains; M. 
l'Abbé Sauvaget, Secrétaire de l'Évêché, et M. l'Abbé .  

Floner, Aumônier du Lycée. 
Au cours de la cérémonie, Son Excellence, avec l'ardeur 

éloquente de sa foi communicative, a bien voulu adresser 
aux enfants une paternelle et émouvante allocution où la 
simplicité des mots s'alliait à une très haute inspiration. 

L'après-midi à 4 heures, S. Exc. Mgr Rivière a donné 
le Sacrement de la Confirmation et a de nouveau prodigué 
à son jeune auditoire les plus précieux et les plus touchants 
des conseils. 

Ensuite, M. l'Abbé Boulié, parlant à son tour aux 
enfants et aux parents, a formulé, avec une vibrante élo-
quence, de pieuses et ferventes exhortations. 

Pendant la messe l'assistance a eu le privilège d'entendre 
une splendide partie musicale, sous la direction de M. F. 
Capponi, de l'Orchestre de Monte-Carlo, qui avait spon-
tanément apporté à la Direction du Lycée le concours le 
plus dévoué et le plus précieux et qui, assisté de ses col-
lègues M. Orlandi et M. Battistini et de Mme Prautois, a 
exécuté notamment un remarquable thème musical de sa 
composition. Ce fut une joie rare d'entendre tous ces émi-
nents artistes qui contribuèrent si puissamment par leur 
talent à la beauté de la cérémonie. 

Aux offices du matin et du soir, sous la magistrale direc-
tion de M. le Chanoine Aurat, Maître de Chapelle de la 
Cathédrale, et acompagnées par lui, les jeunes filles de 
l'Orphelinat ont prêté aux cantiques et chants liturgiques 
le charme de leurs voix pures et fraîches. L'assistance a 
profondément goûté le « O Salutaris » de A. Caplet, 
« Deux Prières » de Mgr Perruchot, « Le vrai bonheur » 
de F. C. Haendel, « Pain Sacré » de Mgr Perruchot, 
avec accompagnement de quatuor. 

On a remarqué la tenue parfaitement recueillie des Pre-
miers Communiants et des Premières Communiantes ; M. 
l'Abbé Flouer, leur Aumônier, qui les a préparés et a 
dirigé leur retraite, a le droit d'être fier des résultats obte-
nus. Ces enfants ont fait honneur à notre Lycée et à S. 
Exc. Mgr Rivière qui a bien voulu, comme chaque année, 
rehausser de sa présence et de sa bienveillante sollicitude 
l'éclat de cette cérémonie. 

Etude de Me AUGUSTE SEM» 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

SOCIÉTÉ INTERCONTINENTALE DU BOIS 
Au Capital de 250.000 francs 

Publication prescrite par la Loi le 216 du 27 février 1936, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Ecec. M. le Ministre d'Etat, 
de la Principauté de Monaco du 25 mai 1939. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, 
par Me Auguste Settirno, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 28 avril 1939, il a été établi, 
les Statuts de la Société ci-dessus : 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 

Formation. — Dénomination. 
Objet.— Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et propriétaires des 
actions ci-après créées, et celles qui pourront l'être par la 
suite, et qui sera régie par les lois sur la matière de la Prin-
cipauté de Monaco, et par les présents Statuts. 

ART. 2, 
La Société prend la dénomination de SOCIÉTÉ IN-

TERCONTINENTALE DU BOIS. 
ART. 3. 

La Société a pour objet toutes opérations concernant le 
commerce des bois, tant dans la Principanté de Monaco 
qu'à l'Etranger. 

La participation de la Société dans toutes opérations com-
merciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'effet 
social. 

Et, généralement toutes opérations commerciales, indus-
trielles, immobilières, mobilières et financières, se ratta-
chant directement à l'objet social ci-dessus spécifié ou à 
tous objets similaires ou connexes. 

La création, dans la Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence règlementaire. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la Princi-

pauté de Monaco, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus 
aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIÈME. 
Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à deux cent cinquante mille 

francs. 
II est divisé en deux cent cinquante actions de mille 

francs chacune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté en une ou plus-ieurs 

fois, soit par la création d'actions nouvelles en représen-
tation d'apports en nature ou en espèces, soit par voie de 
conversion en action des fonds disponibles, des réserves 
et de prévoyance, soit par tous autres moyens, le tout en 
vertu d'une décision de l'Assemblée Générale des action-
naires, prise dans les termes de l'article trente-sept ci-
après. Il pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de priorité 
ou privilégiées, dont les droits seront déterminés par l'As-
semblée Générale qui aura décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider l'amor-
tissement ou même la réduction du capital social, pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment 
au moyen du remboursement total ou partiel des actions, 
du rachat d'actions, d'un échange d'anciens titres d'actions 
contre de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou moin-
dre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a lieu, avec 
cession ou achat d'actions anciennes pour permettre 
l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir: 

En une seule fois pour le capital initial et, en cas d'aug-
mentation du capital, un quart lors de la souscription et le 
surplus au fur et à mesure des besoins de 'la Société, aux_ 
époques et dans les proportions qui seront déterminées  par-
le Conseil d'Administration. 

Les appels de fonds décidés par le .Conseil d'Adminis- 
tration sont portés à la connaissance des actionnaires par 
lettre recommandée adressée à chaque actionnaire. 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions aux époques déter-

minées, l'intérêt est dû par chaque jour de retard à raison 
de six pour cent l'an, sans qu'il soit besoin d'une demande 
en justice. 

La Société peut faire vendre les actions sur lesquelles 
des versements sont en retard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont publiés dans 
un des journaux d'annonces légales du lieu du siège social, 

Quinze jours après cette publication, la Société, sans mise-

en demeure, et sans autre formalité, a le droit de faire 
procéder à la vente des actions comme libérées des verse-
ments exigibles. Cette vente a lieu, en bloc ou en détail, 
même successivement, pour le compte et aux risques et 
périls des retardataires, à la Bourse, par le ministère d'un 
agent de change si les actions sont côtées, et, dans le cas, 
contraire, aux enchères publiques par le ministère d'un 
notaire, sur une mise à prix pouvant être indéfiniment 
abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls de plein 
droit et il est délivré aux acquéreurs de nouveaux titres 
portant les mêmes numéros d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la mention= 
régulière des versements exigibles, cesse d'être négociable 
ou transmissible; de quelque façon que ce, soit, aucun divi-
dende ne lui est payé, e, si le titre est présenté à la Société 
après la vente, celle-ci, de convention expresse, aura le 
droit de le retenir pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des actions s'impute dans les 
termes de droit sur ce qui est dû à la Société par l'action-
naire exproprié, lequel reste débiteur de la différence en 
moins ou profite de l'excédent. 

La Société peut exercer l'action personnelle et de droit 
commun contre l'actionnaire et ses co-obligés, soit avant 
ou après la vente des actions, soit concurremment avec cette 
vente. 

natifs ou au porteur au choix de l'actionnaire. 
Les titres au porteur peuvent être convertis en titres 

nominatifs et vice versa à la demande des propriétaires,  
de ces titres et à leurs frais. 

ART. I I . 
Les titres provisoires ou définitifs d'une ou plusieurs 

actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, du timbre de la Société et de la signature de deux 
administrateurs. L'une de ces signatures peut être apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la simple 

tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des déclarations de 

transfert et d'acceptation de transfert, signées par le cédant 
et cessionnaire ou mandataire et inscrits sur les registres de 
la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties soit: 
certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont été effec-
tués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux actions-

de priorité, au cas où il en serait créé, chaque action 
donne droit, .dans la propriété du fonds social et dans le-
partage des bénéfices revenant aux actionnaires à une part 
proportionnelle au nombre d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre dans quelques mains qu'il passe. 

La propriété d'une action comporte de plein droit l'adhé-
sion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'Assem-
blée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou au porteur,- 

sont valablement payés au porteur du titre s'il s'agit d'un-
titre nominatif non muni de coupon ou au porteur du cou-
pon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq ans,  
de son exigibilité est prescrit au profit de la Société. 

ART. W. 
Le premier versement est constaté par un récépissé nomi-

natif qui est, dans le mois de la constitution définitive de 
la Société ou de l'augmentation de capital devenue défi-
nitive, échangé contre un titre provisoire d'actions égale-
ment nominatif. 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier sont men-
tionnés sur ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise du titre 
définitif. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière libéra-
tion; les titres des actions entièrement' libérées sont nomi- 
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ART. 15. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne, reconnaît 

qu'un seul propriétaire pour chaque action. Tous les co-
propriétaires indivis d'une action ou tous les ayants droit à 
n'importe quel titre,- même usufruitier et nu-propriétaires, 
sont tenus de se faire représenter auprès , de la Société par 
une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne peu-
vent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des scellés 
sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le 
partage ou la licitation. Ils seront tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'Assemblée 
Générale. 

TITRE TROISIÈME. 

Administration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et de sept au 
plus pris parmi les actionnaires et nommés par l'Assemblée 
Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, en nom 
collectif ou anonymes, peuvent être administrateur de la pré-
sente Société. Elles seront représentées au Conseil d'Ad-
ministration par un des associés pour les sociétés en nom 
collectif, par un des gérants pour les sociétés en comman-
dite, et par un délégué du Conseil pour les sociétés anony-
mes, sans que l'associé en nom collectif, le gérant ou le 
délégué du Conseil soient obligatoirement eux-mêmes ac-
tionnaires de la présente. Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires chacun de 

cinq actions pendant toute la durée de leurs fonctions. 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie des 

actes de l'administration, même de ceux qui seraient exclu-
sivernent personnels à l'un des administrateurs. Elles sont 
nominatives, inaliénables, frappées d'un timbre indiquant 
leur inaliénabilité et déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur au cours de la So-
ciété, qui ne possèderait plus, lors de sa nomination le 
nombre d'actions exigées par le présent article devra com-
pléter ce nombre et les faire inscrire à son nom, dans le 
délai maximum d'un mois. En tout cas, il ne ,  pourra entrer 
en fonctions avant d'avoir régularisé sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses héri-
tiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ses actions 
qu'après la réunion de l'Assemblée Générale qui a approu-
vé le compte de l'exercice en cours, lors du départ de cet 
administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire, qui se réunira après l'expira-
tion du sixième exercice qui renouvellera le Conseil en 
entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison d'un ou 
plusieurs membres, tous les deux ans, de manière que le 
renouvellement soit complet dans chaque période de six ans, 
et se fasse aussi également que possible suivant le nombre 
de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposition, le 
sort indique l'ordre de sortie; une fois le roulement établi, 
le renouvellement a lieu par ancienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept membres, 

les administrateurs ont la faculté de se compléter, s'ils le 
jugent utile, pour les besoins du service et l'intérêt de la 
Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre provisoire par 
le Conseil sont soumises, lors de la première réunion, à la 
confirmation de l'Assemblée Générale qui détermine la 
durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient vacante 
dans l'intervalle de deux Assemblées Générales, le Conseil 
peut pourvoir provisoirement au remplacement. Il est même 
tenu de le faire dans le mois qui suit la vacance si le, nom-
bre des administrateurs est descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première réunion, 
procède à une élection définitive. L'administrateur nommé 
en remplacement d'un autre, ne demeure en fonctions que 
pendant le temps restant à courir de l'exercice de son 
prédécesseur, à moins que l'Assemblée fixe par sa décision 
une autre durée de fonctions de l'administrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les actes 
accomplis par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses membres, 

un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-Président, qui 
peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Président, le 
Conseil désigne, pour chaque séance, celui des membres 
présents devant remplir les fonctions de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être prise même 
en dehors des administrateurs et même en dehors des asso- 

ciés, mais qui n'a pas voix aux délibérations, s'il n'est 
administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indiqué 

par la convocation, sur la convocation du Président ou du 
Vice-Président, ou encore de deux de ses membres, aussi 
souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Le Conseil 
fixe le mode de convocation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents. En cas de partage, la voix du Président 
est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, les décisions 
du Conseil devront être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du Conseil. 
Toutefois, il est admis qu'un administrateur puisse repré-
senter un de ses collègues, mais un seul seulement. Dans 
ce cas, l'administrateur mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation tant 
en personne que par mandataire de la moitié au moins des 
membres du - Conseil est néçessaire pour la validité des 
délibérations, sauf ce qui est dit ci-dessus lorsque le nombre 
des administrateurs est de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en exer-
cice et de leur nomination, résulte suffisamment vis-à-vis 
des ,tiers de l'énonciation dans le procès-verbal de chaque 
délibération, et dans l'extrait qui en est délivré des noms 
des administrateurs présents et de ceux des administrateurs 
absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signés par 
le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces, procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés par un administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus éten-

dus pour agir au nom de la Société et faire et autoriser tous 
les actes et opérations relatifs à son objet et à son adminis-
tration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réservés à 
l'Assemblée Générale par la loi et les présents Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants: 
Il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
Il délibère sur toutes les opérations de la Société ou 

intéressant la Société ; il autorise tous actes relatifs à ces 
opérations ; 

Il fait les règlements de la Société ; 
Il fixe les dépenses générales d'administration et règle 

les approvisionnements de toute sorte ; 
Il passe tous marchés, Soumissions et, entreprises, demande 

et accepte toutes concessions, le tout rentrant dans l'objet 
de la Société, prend part à toutes adjudications et contracte, 
à l'occasion de toutes ces opérations, tous engagements et 
obligations au nom de la Société ; 

Il- touche les sommes dues à la Société, effectue tous 
retraits de cautionnements en espèces, titres et autrement, 
et donne toutes quittances ; il paie toutes les sommes dues 
par la Société ; 

Il contracte toutes assurances de toute nature ; 
Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous billets, 

chèques, traites, lettres de change, mandats, effets de 
commerce quelconques ; il cautionne et avalise ; 

Il nomme, révoque, destitue tous directeurs, agents, 
employés de la Société ; il fixe leurs traitements, remises 
et salaires, ainsi que toutes autres conditions de leur admis-
sion et de leur retraite ; 

Il détermine le placement des fonds disponibles, l'emploi 
des fonds de réserve et de prévoyance, propose les dividen-
des à répartir ; 

Il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en délivre 
récépissé ; 

Il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Générales, 
décider la mise- en distribution d'un acompte sur le divi-
dende de l'exercice en cours ; 

11 arrête les comptes annuels, les états de situation, les 
inventaires et les comptes et les soumet à l'Assemblée 
Générale des actionnaires ; 

Il souscrit, achète et revend toutes actions, obligations, 
parts d'intérêts, participations et autres valeurs de toute 
sorte appartenant à la Société ; 

Il intéresse la Société dans toutes les participations, 
dans toutes autres sociétés et tous syndicats financiers ; 
Il autorise et consent tous prêts et avances ; 

Il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins et 
affaires de la Société, fait ces emprunts de la manière et 
aux taux, charges et conditions qu'il juge convenables, 
avec ou sans hypothèque, soit par emprunts fermes, négo-
ciables ou non, nominatifs ou au porteur, soit par voie 
d'ouverture de crédit ou par toute autre forme ; il fixe le 
taux des intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parti-
cipations qu'il juge utiles basées sur les bénéfices ; 

Il peut hypothéquer les immeubles de la Société, consen-
tir toutes délégations et antichrèses, toutes subrogations dans 
tous privilèges ou hypothèques, donner tous gages ou nan-
tissements et autres garanties immobilières de quelque 
nature qu'elles soient ; 

Il consent et accepte toute antériorités et toutes subro-
gations avec ou sans garantie ; 

Il accepte ou accorde toutes prorogations de délais ; 
Il délègue et transporte toutes créances et redevances, 

aux prix et conditions qu'il juge convenables ; 
11 délibère et statue les propositions à faire à l'Assemblée 

Générale et arrête l'ordre du jour ; 
Il convoque les Assemblées Générales de toutes nature ; 
Il décide, consent et accepte tous achats, promesses 

d'achats, promesses de ventes, ventes, échanges, locations 
comme bailleur et comme locataire de tous biens, meubles 
et immeubles, avec ou sans promesse de vente, et de toutes 
concessions ; il consent et accepte toutes résiliations avc ou 
sans indemnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

Il décide et effectue l'achat ou la création de tous éta-
blissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

Il autorise et consent toutes mainlevées de saisies mobi-
lières ou immobilières, d'oppositions, d'inscriptions hypo-
thécaires ou autres, ainsi que tous désistements de privi-
lège d'actions résolutoire et autres droits quelconques le 
tout avec ou sans paiement ; 

Il autorise toutes actions judiciaires, tant en demandant 
qu'en défendant ; il traite, acquiesce, transige et compro-
met sur les intérêts de la Société et généralement il statue 
sur toutes les affaires et pourvoit à tous les intérêts de la 
Société ; 

Il propose aux Assemblées Générales toutes augmenta-
tions ou réductions du capital social, tous rachats ou amor-
tissements d'actions et toutes les modifications qu'il juge 
nécessaires ou utiles d'apporter aux Statuts ; 

Il fait et autorise toutes déclarations de souscription et 
de versement, relatives, à toutes augmentations de capital 
et à toutes constitutions de sociétés 

Le Conseil d'Administration représentant la Société en 
justice, tant en demandant qu'en défendant, c'est à sa 
requête ou contre lui que doivent être intentées toutes 
actions judiciaires ; 

Il élit domicile partout où besoin est ; 
Les pouvoirs ci-dessus Conférés au Conseil d'Adminis-

tration sont énonciatifs et non limitatifs de ses droits, et 
laissent subsister, dans leur entier, les dispositions du pre-
mier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-

nables à. un ou plusieurs administrateurs pour l'administra-
tion courante de la Société et l'exécution des décisions du 
Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales des 
administrateurs-délégués sont déterminés par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou, plusieurs directeurs et 
passer avec eux tous traités établissant la durée et l'étendue 
de leurs attributions et pouvoirs, l'importance de leurs avan-
tages fixes et proportionnels et les conditions de leur retraite 
et de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs à telle 
personne qu'il juge convenable par mandat spécial et pour 
un ou plusieurs objets déterminés ; il peut autoriser ses 
délégués et mandataires à substituer sous leur responsabilité 
personnelle un ou plusieurs mandataires dans tout ou partie 
des pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société décidés par le 

Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les man-
dats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, et les 
souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets de 
commerce, sont signés par deux administrateurs, à moins 
d'une délégation spéciale du Conseil à un seul administra-
teur ou à tout autre mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de présence, 

dont la valeur fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à décision contraire. 

Ils ont droit, en outre, à une part des bénéfices de la 
Société comme il est dit à l'article quarante ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est faite par dé-
cision du Conseil d'Administration. 

TITRE QUATRIÈME. 

Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque armée, trois com-

missaires au moins, associés ou non, chargés de faire un 
rapport à l'Assemblée Générale de l'année suivante, sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil d'Administration. 

La nomination des commissaires pris en dehors de la 
liste des actionnaires doit être ratifiée par le Président du 
Tribunal de Première Instance ; ce magistrat pourvoit éga-
lement, à la requête des intéressés, au remplacement des 
commissaires décédés ou empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée pour la 

réùnion de l'Assemblée Générale, les commis-  safres ont le 
droit, toutes les fois qu'ils le jugent convenable, dans l'in- 
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et d'examiner les opérations de h Société. 
térêt social, de prendre connaissance des livres de la caisse 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assemblée 
Générale. 

Ils ont droit à une rémunératio dont l'importance est 
fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIÈME. 

Assemblées Générales. 

ART. 28. 

Les actionnaires sont réunis en Assemblée Générale 
annuelle chaque année, dans les six mois qui suivent la 
clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées au 
cours de l'année par le Conseil d'Administration ou encore, 
en cas d'urgence, par les commissaires. En outre, les action-
naires possédant 'un nombre d'actions représentant le dixiè-
me du capital social, peuvent toujours et à toute époque 
convoquer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont faites, 
en ce qui concerne l'Assemblée Générale annuelle, seize 
jours au moins à l'avance, et en ce qui concerne toutes 
autres Assemblées, dix jours seulement à l'avance, sauf ce 
qui sera dit à l'article trente-sept pour les Assemblées 
Générales extraordinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annonces légales 
du lieu du siège social, ou adressées à chaque nctionnaire 
par lettre recommandée, s'ils sont tous, connus de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées autres que 
celles annuelles et celles statuant sur des approbations 
d'apports ou avantages, il peut toujours être passé outre 
aux délais et modes de convocation ci-dessus, si, tous les 
actionnaires sont présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement l'objet 
de la réunion. 

ART. 29. 

Sauf dispositions contraires des lois en vigueur, l'As-
semblée Générale se compose de tous les actionnaires 
propriétaires de une action au moins libérée des versements 
exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assemblée 
s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les exceptions ci-après 

Les femmes mariés peuvent être représentées par leurs 
maris, s'ils ont l'administration de leurs biens. 

Les mineurs et interdits de séjours doivent être représentés 
par leur tuteurs. 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent être représen-
tés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'autre, ou par un 
mandataire commun membre de l'Assemblée. 

Les sociétés et. établissements publics sont représentés, 
soit par un délégué, .associé ou non, soit par un de leurs 
gérants, directeurs, administrateurs, liquidateurs, associés 
ou non. 

La forme des Pouvoirs est déterminée par le Conseil 
d'Administration qui peut exiger toute certification de si-
gnature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq jours au 
Moins avant l'Assemblée, peuvent assister à cette Assem-
blée, sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer, au 
siège social, cinq jours au moins avant cette Assemblée, 
soit leurs titres, soit les récépissés en constatant le dépôt 
dans les maisons de banque ou établissements de crédit ou 
d'offices ministériels indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le délai in-
diqué pour les actions nominatives et d'accepter des dépôt 
en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nominative et 
personnelle. 

ART. 30. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée et con-
voquée représente l'universalité des actionnaires même les 
absents, dissidents et incapables. 

ART. 31. 

L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration, à son défaut par le Vice-Prési-
dent, à défaut de ce dernier, par un administrateur délégué 
par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant représentant 
le plus grand nombre d'actions, soit en leur nom, soit 
comme mandataires, sont appelés comme scrutateurs. Le 
Bureau désigne le Secrétaire qui peut être pris même en 
dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms et domiciles des actionnaires présents et représentés, 
et le nombre des actions possédées ou représentées par 
chacun d'eux. Cette feuille est certifiée par le Bureau et 
reste annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-verbaux à produire  
en justice ou ailleurs sont signés par un administrateur. 

ART. 32. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-
tion, et il ne peut être mis en délibération que des proposi-
tions émanant du Conseil, et celles qui auront été soumises 
vingt jours au moins avant l'Assemblée, avec la signature 
d'actionnaires représentant le dixième au moins du capital 
social. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il sera question 

dans les articles trente-six et trente-sept des Statuts, les 
Assemblées Générales sont régulièrement constituées, lors-
qu'elles sont composées d'un nombre d'actionnaires repré-
sentant peur eux-mêmes ou comme mandataires, au moins 
le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
est convoquée à nouveau par avis inséré au moins dix jours 
à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibèrera quel que soit le 
nombre des titres représentés, mais seulement sur les objets 
à l'ordre du jour de la première Assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 

membres présents, sauf ce qui est dit à l'article, trente-sept 
ci-après. En cas de partage, la voix du Président est pré-
pondérante. 

Chaque membre a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions sans limitation. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale composée comme il est dit dans 

l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport des admi-
nistrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les affaires 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
les administrateurs. 

Elle discute, approuve, ou redresse les comptes, elle fixe 
les dividendes à répartir, elle peut décider sur le solde des 
dividendes revenant aux actionnaires, tous prélèvements 
qu'elle juge utiles, pour la création de fonds de prévoyance 
ou de réserves spéciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds 
notamment, peuvent être employés au rachat volontaire des 
actions qui seraient mises sur le marché ou à l'amortissement 
du capital social. La Société peut annuler ou ne pas annuler 
les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les com-
missaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes les propostions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine - l'allocation du Conseil d'Administration 
en jetons de présence ou autrement, la rémunération des 
commissaires; elle autorise la création de'tous fonds d'amor-
tissement ou de réserve spéciale. 

Elle autorise la participation de la Société dans toutes 
autres sociétés constituées ou à constituer, au moyen d'ap-
ports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la pré-
sente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour passer 
tous actes et faire toutes opérations pour lesquels ses pou-
voirs seraient insuffisants ou considérés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les intérêts 
de la Société, et sur toute résolution dont l'application ne 
constitue pas ou n'entraîne pas directement ou indirecte-
ment une modification quelconque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan et des 
comptes, doit être précédée 'du rapport des commissaires à 
peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 

L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative du 
Conseil d'Administration, apporter aux Statuts toutes modi-
fications, dont l'utilité est reconnue par lui, sans pouvoir 
toutefois changer la naticnalité et l'objet essentiel de la 
Société, ni augmenter les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation ou la réduction de durée, la dissolution 

et la liquidation anticipée de la Société, comme aussi sa 
fusion avec toute autre société constituée ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du capi-
tal social, aux conditions qu'elle détermine, même par voie 
de rachat d'actions, l'émission d'obligations. 

Le changement de la dénomination de la Société. 
La création d'actions de priorité, de parts bénéficiaires 

et leur rachat. 
La modification de la répartition des bénéfices. 
Le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à toutes 

sociétés de l'ensemble des biens et obligations de la Société. 
La transformation de la Société en société monégasque 

de toute autre forme. 
Toutes modifications compatibles avec la loi, relative-

ment à la composition des Assemblées, à la supputation 
des voix, au nombre des administrateurs des actions qu'ils 
doivent posséder pour remplir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, purement 
énonciative et non limitative. L'objet essentiel de la Société 
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a autant de voix qu'il représente d'actions comme proprié-
taire ou comme mandataire, sans distinction et sans limi-
tation. 

Mais dans les cas prévus au précédent article, l'Assem-
blée Générale ne peut délibérer valablement qu'autant 
qu'elle réunit des actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il est dit 
aux articles vingt-neuf et trente-quatre; toutefois, si sur une 
première convocation, l'Assemblée n'a pu être régulière-
ment constituée, conformément à l'alinéa qui précède, il en 
est convoqué une seconde, à un mois au moins au plus 
tôt de la première. Pendant cet intervalle, il est fait, chaque 
semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au moins 
à dix jours d'intervalle, dans deux des principaux journaux 

pes-Maritimes, des insertions annon- du département des Al 
çant la date de- la deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer. Cette communi-
cation sera en même temps envoyée à tous les actionnaires 
connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée ne 
sera valable si elle ne réunit la majorité des trois quarts des 
titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME. 

Etats semestriels. -- Inventaire. 

ART. 38. 

L'année sociale commence k premier janvier et finit le  
trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice commencera à la 
constitution et sera clos le trente un décembre mil neuf cent 
trente-neuf. 

ART. 39. 

Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. 

Cet état est mis à la disposition dés commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformément à. 

l'article onze du Code de Commerce Monégasque, un 
inventaire contenant l'indication des valeurs mobilières et 
immobilières, et de toutes, dettes actives et passives de la 
Soié

entaire, le bilan et le compte de profits et pertes 
név. Lc 

sont mis à la disposition des commissaires, un mois au plus 
tard avant l'Assemblée Générale. Ils sont présentés à cette 
Assemblée. H ui

Hu it jours 

 
au moins avant l'Assemblée Générale, tout 

actionnaire peut prendre au siège social, communication de 
l'inventaire et de la liste des actionnaires, et se faire déli-
vrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'inventaire et 
du rapport des commissaires. 

TITRE SEPTIÈME. 

Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'inventaire 
annuel, déduction faite des frais généraux, des  charges 
sociales, comprenant notamment tous amortissements, les 
intérêts des emprunts, les sommes mises en réserve pour 
leur amortissement, réserves pour impôts, les allocations de 
toute nature attribuées au personnel et au Conseil d'Admi-
nistration, aux commissaires, au personnel intéressé et de 
tous comptes provisionnels, constituent les bénéfices nets. 

Ces bénéfices, après constitution d'une réserve ordinaire, 
s'il y a lieu, seront à la disposition de l'Assemblée. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro-
position du Conseil, a le droit de décider le prélèvement 
sur ce solde revenant aux actionnaires, des sommes qu'elle 
juge convenable de fixer, soit pour être attribuées au Conseil 
d'Administration, soit pour être portées à nouveau sur 
l'exercice suivant, soit pour être portées  à un fonds de réser-
ve extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété des 
seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire  et de prévoyance 

prévu à l'article précédent, peut être affecté notamment sui-
vant ce qui est décidé par l'Assemblée Générale ordinaire, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, soit au 
rachat et à l'annulation d'actions de la Société, soit encore 
à l'amortissement total de ces actions, ou à l'amortissement 
partiel par voie de tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront remplacées 
par des actions de jouissance ayant les mêmes droits que 
les autres actions, sauf le premier dividende de cinq pour 
cent et le remboursement du capital. Ces amortissements 
auront lieu aux conditions et dans les formes prévues par 
l'Assemblée Générale sur la proposition  du Conseil d'Ad-
ministration. 
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TITRE HUITIÈME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 

En cas de perte de la moitié du capital social, les admi-
nistrateurs sont tenus de provoquer la réunion de tous les 
actionnaires à -l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer la 
dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Administration, 
les commissaires sont tenus de réunir l'Assemblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale 
est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution anti-

cipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liquidation, 
et nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont la nomination 
met fin aux pouvoirs des administrateurs ou des commis-
saires. 

Elle peut instituer un comité de liquidation dont elle 
détermine la Composition, le fonctionnement et les attribu-
tions. 

Pendant le cours de la liquidation et jusqu'à expresse 
décision contraire, tous les éléments de l'actif social non 
encore- répartis, continuent à demeurer la propriété de 
l'être moral et collectif constitué'par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assemblée Gé-
nérale, les liquidateurs ont mission et pouvoir de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif mobilier et immobilier de la 
Société, et d'éteindre le passif. Ils ont, en vertu de leur 
qualité, les pouvoirs les plus étendus, d'après les lois et 
usages du ,commerce y compris ceux de traiter, traniger, 
compromettre et conférer toutes garanties mêmes hypothé-
caires, consentir tous désistements ou mainlevées avec ou 
sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une Assemblée 
Générale extraordinaire, faire le transfert ou la cession par 
voie d'apport, notamment de tout ou partie des droits, 
actions et obligations, tant actifs que passifs de la Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale conserve 
les mêmes attributions et pouvoirs que pendant l'existence 
de la Société, elle doit continuer à être régulièrement con-
voquée par le où les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur confère, 
s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à la fin de la liqui-
dation, elle leur donne quitus et décharge, s'il y a lieu. 

Après le paiement du passif et des frais de liquidation, 
l'excédent sera employé, jusqu'à due concurrence, au rem-
boursement au pair des actions non amorties, si cet amor-
tissement total n a pas été ocmplètement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires, propor-
tionnellement au nombre d'actions possédées par eux. 

TITRE NEUVIÈME. 

Contestations. 

ART. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le cours 

de la Société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires 
et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet 
des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridiction des Tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans la-Principauté de Monaco, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et si-
gnifications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et collectif de 
la Société ne peuvent être dirigées contre le Conseil d'Ad-
ministration qu'au nom de la masse des actionnaires et en 
vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contestation de 
cete nature doit en faire, vingt jours au moins avant la 
prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une communi-
cation au Président du Conseil d'Administration, qui est 
tenu de mettre la proposition à l'ordre du jour de cette 
Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne peut 
la reproduire en justice dans un intérêt particulier, si elle 
est accueillie, l'Assemblée Générale désigne un ou plu-
sieurs commissaires pour suivre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procédure 
sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE DIXIÈME. 

Constitution de la Société. 

ART. 46. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1 ° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2' Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le montant de chacune d'elles, ce qui 
sera constaté par une déclaration notariée faite par le Fon-
dateur, avec dépôt de la liste des souscripteurs et des ver-
sements effectués par chacun d'eux. 

30  Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours et même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription et 

de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
Toute personne, même non souscripteur, pourra représen-

ter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. --- La dite Société a été autorisée et ses 

Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du Vingt-cinq mai mil 
neuf cent trente-neuf prescrivant la présente publi-
cation. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por 
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 

Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, par acte du trente mai mil neuf 
cent trente-neuf,  et un extrait analytique succinct 
des Statuts de la dite Société a été adressé le 
même jour au Secrétariat Général du Ministère 
d'Etat. 

Monaco, le ler  juin 1939. 

LE FONDATEUR. 

AVIS 

Les créanciers présumés de la liquidation judiciaire 
du sieur Jacques VOLTA, commerçant à Monte-
Carlo, 11, rue des Orchidées, sont invités à remettre 
au liquidateur, M. Joseph Obvié, 2, rue Caroline, à 
Monaco, leurs titres de créance accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans la quinzaine de 
la présente insertion. 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions 
de contrôleur peuvent faire acte de candidature. 

Monaco, le ler juin 1939. 

Le Liquidateur : 

RIVIERA OFFICE 

23, Boulevard Princesse-Charlotte — Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seing privé, en date à Mo-
naco, du 20 mai 1939, enregistré, M. Louis MARZOLI 
et Mme VERRANDO Germaine, son épouse, demeurant 
ensemble à Monte-Carlo, au n° 23 du boulevard Princesse-
Charlotte, ont cédé à M. GAZIELLO Julien et às Mme 
Armanse MAILLARD, son épouse, demeurant ensemble 
à Beausoleil, au n° 13 bis du boulevard de la République, 
le fonds de commerce de « Bar, Restaurant, Crémerie, 
Maison Meublée, etc., etc. » connu sous les noms de Le 
Napolitain et actuellement Le Tantal et Villa Alice, situé à 
Monte-Carlo, Villa Alice, 23, boulevard Princesse-Char-
lotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Agence Riviera Office, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monte-Carlo, le 1" juin 1939  

Cession de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Suivant acte sous signatures privées, en date à Monaco 
du 26 mai 1939, enregistré à Monaco, le 27 mai 1939, 
f 0  72, v0  case 5, M. Daniel VIALE, entrepreneur de 
peinture, domicilié et demeurant Villa Les Lauriers, n° 15, 
boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo, a acquis de 
M. Emmanuel VIALE, son père, entrepreneur de pein-
ture, demeurant « Bellevue Palace », rue Bellevue, à 
Monte-Carlo, le fonds de commerce de peinture, vitrerie 
et papiers peints, exploité dans parties du rez-de-chaussée 
d'un immeuble dénOmmé u Villa Les Lauriers », n° 15, 
boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, avant 
l'expiration du délai de dix jours, à compter de la date de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le I°'• juin 1939. 

Etude de M e  AUGUSTE SErrimo 

Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

LA FONCIÈRE PHOCÉENNE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 500.000 francs 
Siégé social : 11, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Le ler  juin 1939, il a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souve-
raine du 17 septembre 1907,sur les Sociétés Ano-
nymes 

Les expéditions des actes suivants 

1. Des Statuts de la Société Anonyme Monégas-
que dite La Foncière Phocéenne établis par acte reçu 
en brevet par Me Auguste Settimo, -notaire à Monaco, 
le 20 février 1939, et déposés après approbation aux 
minutes dudit notaire, par acte du 15 mai 1939; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le Fondateur, suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 19 mai 
1939, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs, dûment certifiée par le Fondateur ; 

:3. De la délibération de l'Assemblée Générale 
constitutive des Actionnaires de la dite Société, tenue 
à Monaco, le 19 mai 1939, et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes du dit notaire, par 
acte du même jour. 

La dite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège 
social à Monte-Carlo, 11, avenue de Grande-Bretagne. 

Monaco, le fer  juin 1939. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

BROOKS 
Société Holding Anonyme Monégasque 

au capital de 100.000 francs 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le samedi 17 juin 1939, à 14 
heures, au siège social, 1, rue des Orchidées, à Monte-
Carlo, en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

I ' Rapport du Conseil d'Administration ; 
2" Approbation des comptes ; 
3" Nomination des Commissaires aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

GENERAL FINANCE SYNDICATE 
Soci;ité Anonyme. Holding Monègasqu, 

an capital de 1.000.000 de francs 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le samedi I7 juin 1939, à 14 h. 30, 



"IMIIIHIERVA" 
(13e  ANNÉE) 

le Grand Illustré Fénunte 
que toute femme intelligente 

doit lire • 

est le journal le plus complet 
que vous puiFsiez désirer. Sa 
présentation séduit. Sa lec-
ture retient, car il publie les 
articles et les nouvelles des 
auteurs préférés des femmes; 
les romans les plus émou-
vants, signés Delly, Marcelle 

Vioux, etc... 	e 
Vous y trouverez chaque se-
maine de grandes enquêtes, 
les interviews des artistes que 
vous aimez, la vie romancée 
de toutes les vedettes de 
l'écran, et les derniers échos 
de la Mode, de la Littérature, 

du Théâtre, du Cinéma. 

"HilINIERVe 
I, Rue des Italiens, Paris-9• 
Spécimen gratuit sur demande 
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au siège social. 2, avenue Saint-Charles, à Monte Carlo, 
en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Approbation des comptes ; 
3° Fixation du dividende, s'il y a lieu ; 
4° Nomination des Commissaires aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

SECURITY INVESTMENT COMPANY 
Société Anonyme Holding Monégasque 

au capittl de 3.000.000 de francs 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le 17 juin 1939, à 15 heures, au 
siège social, 2, avenue Saint-Charles, à Monte-Carlo, en 
vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Le siège du Bureau Hydrographique 

International se trouve situé sur le Quai 

de Plaisance, en contre-bas de l'avenue 

de Monte-Carlo. 

C'est dans cet édifice, construit d'après 

les ordres de S. A. S. le Prince Louis II, 

que sont installés les services de cette 

Institution scientifique relevant de la 

Société des Nations. 

BUREAU HYDROGRAPHIQUE 

INTERNATIONAL 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Approbation .des comptes ; 
3° Fixation du dividende, s'il y a lieu ; 
4° Nomination des Commissaires aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

LiaMIMIMMIta 
Réparez,Transforrnez 
Construisez, Installez 

Décorez,Meublez 
agréablement votre Maison 

(même si vous n'avez pas d'argent) 

en profitant des Avantages et Bonifi- 
cations accordés par PEtat et grâce 

aux Conseils 
des deux Splendides Volumes-Albums 

VIE A LA'CAMPAGNE 

IMAISONSC 
IINTÉRIÏEURJ 
POUR 	 TOUS 

Précieux Recueils de Modèles, 
d'Idées et d'Exemples. 

HABITATIONS, MOBILIERS 
ENSEMBLESetMODERNES 

(15 Juin 1939) 
LOGIS, MEUBLES 

ENSEMBLES eRÉGIONAUX 
(15 Décembre 1939) 

Chaque Volume-Album 12 fr. franco 
Etr. 16 fr. Abt annuel 20 fr. Etr. 30 fr. 
Profitez des nombreuses Primes et deman-
dez dépliants et documentation illustrés 
gratuits à M. Albert MAUMPNÉ, librairie 
Hachette, 79, boul. Saint-Germain, Paris-6 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille plus 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités en 

France et à l'Etranger. 

MAISONS POUR TOUS 

La Revue pratique de rHabitation et du Foyer, 

édition exceptionnelle de Jardins et Basses-Cours, 

multiplie les modèles de jolies maisons et les 
conseils pour les construire, même si vous n'avez 
pas d'argent. 

HxcurrrE, 79, boulevard Saint-Germain, Paris (6"). 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, B°  DES Moulin - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, torrides, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI 
Fondée en 1897 

20, Flue Caroline • MONACO - Tél. OUM 

ATELIER DE CONATOUCT10115 METALLIIIIIER 
Serrurerie- Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 

7: 'Téléphone 023.33 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappé 	d'oXirlositiori. 

Exploit de NP Pissarello, huissier à Monaco, en date du 26 
juillet 1938. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des 'Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 11.643, 14.983, 17.638, 22.851, 44.702, 45.306, 
49.646, 52.782, 61.339, 63.929. 

Exploit de M.' Pissarello, huissier à. Monaco, en date du 16 
`août 1938. Cinquante Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 301.649, 302.553, 303.098, 303.099, 303.100, 
303.135, 303.17'7, 306.414, 308,039, 311.431, 312,545, 312.781, 
313.271, 313.272, 313.273, 313.105, 313.610, 313.611, 313.612, 
315.517, 316.276, 317.657, 319.129, 319.970, 321.170, 321.171, 
321.172, 321.173, 321.191, 321.195, 321.196, 321.197, 321.198, 
324.727, 329.238, 334.333, 334.334, 335.791, 335.836, 336.428, 
337.410, 337.486, 339.554, 339.691, 343.003, 343.004, 346.565, 
347.068, 348.631, 348.620. 

Exploit de M° Sanmori, huissier à, Monaco, en date du 4 
avril 1939. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du. Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les numéros 8.290, 13.071. et 327.874. 

Exploit de M° Sanmori, huissier à Monaco, en date du 7 
avril 1939. Une Action de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
23.680 	 . 

Exploit de M° Pissarello, huissier à 	Monaco, en date du 
11 mai 1939. Cinq Obligations 5 °/<, 1935 de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 9.643 à 9.647. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M° Sanmori, huissier à Monaco, en date du 
4 juin 1938. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, por-
ant les numéros 495.138 à. 495.147. 

Titres frappés de déchéance 

Du 11 mai 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 58.783. 

Du 1- juillet 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 38.072. 

Du 15 juillet 1938. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 44.620 et 53.447. 

Du 31 mars 1939. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des 13ains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 53.526 et 53.527. 

Le Gérant : Charles MARTINI 
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